
Service Aménagement Biodiversité Eau
Police de l'Eau

Affaire suivie par : Arthur CLAUSSE
E-mail : arthur.clausse@moselle     .gouv.fr  
Tél : 03 87 34 33 22

Metz, le 12 août 2025

La responsable de l'unité police de l'eau

à

Préfet de la Moselle
Direction de la Coordination et de l’Appui 

territorial
Bureau des enquêtes publiques et de 

l’environnement
9 place de la Préfecture

57000 METZ

OBJET  : Projet de création d’un lotissement rue de Budange sur la commune d’Uckange – 
Dossier n° B-250716-134134-531-007

Courrier de demande d’ouverture d’une enquête publique

RÉF. : J:\04 - SABE\42 - PE\42b - AEU\81_Lotissement rue de Budange - Uckange

PJ :  AR GUN du dossier d’autorisation environnementale en date du 18 juillet 2025;

J’ai  reçu,  pour  instruction  au  guichet  unique  police  de  l’eau,  le  dossier  d’autorisation 
environnementale suivant :

➢ Lotissement Rue de Budange à Uckange

Le projet d’aménagement est porté par la SAS Francelot. Ce projet concerne la création de  34 
lots sur une surface de 2,2ha. Il intercepte un bassin versant de 32,8ha.

Historique du dossier :

Le dossier a fait l’objet d’un premier dépôt en mars 2023, a fait l’objet de deux demandes de 
compléments puis a été abandonné en novembre 2023 sur demande du pétitionnaire.
Le projet présenté en 2023 incluait en partie la zone forestière au sud. Ce secteur a été évité dans  
ce second dépôt.
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Procédure réglementaire :

Le dossier est soumis à autorisation environnementale au titre de la rubrique 2150, dû aux 32,8ha 
de bassin versant intercepté. Du fait de sa faible surface de 2,2ha, le dossier n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.
Le permis d’aménager n’est pas soumis à enquête publique.

Localisation du projet :

Modalité de consultation du public :

Le dossier n’a pas fait l’objet d’une enquête publique lors d’une précédente autorisation et ne 
requiert pas d’enquête publique au titre d’autre réglementation.
Par conséquent, c’est la consultation parallélisée qui s’applique pour ce dossier.

Ce dossier étant jugé complet au 06 août 2025, je vous propose qu’il fasse l’objet d’une enquête 
publique.

L’ensemble du dossier d’autorisation environnementale qui doit être mis à l’enquête publique est 
accessible via l’outil de gestion GUNEnv.

La responsable de l'unité Police de l'eau,

Carine RAUCH


